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3019e SÉANCE

Vendredi 10 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l’examen du deuxième rapport sur le sujet de la protection 
des personnes en cas de catastrophe (A/CN.4/615).

2. M. VARGAS CARREÑO
les derniers à prendre la parole facilite le recensement 

moyens possibles de surmonter celles-ci, en particulier 

riches en substance et convaincantes. Il y a eu accord 
général sur un certain nombre de points, l’un d’eux étant 

la complexité du sujet abordé. Il y a également eu accord 

en aborde l’examen. Personnellement, M. Vargas Carreño 
-

rale des Nations Unies adopte formellement une décla-

représenterait une contribution essentielle de la Commis-
sion au corpus actuel du droit international.

3. Le rapport préliminaire223 et le deuxième rapport 

aborder, il y a certainement encore beaucoup à faire, et 
la Commission va progressivement limiter la portée de 

il ressort des deux rapports présentés par le Rapporteur 

Commission pourrait commencer à abréger ou éliminer 

223 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598.

l’État affecté ne constitue pas un principe accepté en vertu 
du droit international actuel.

4. Malgré l’existence de vues divergentes sur cer-
tains points, la plupart des membres de la Commission 

devraient traiter du champ d’application du sujet, de la 

respectivement.

-

la protection des personnes en cas de catastrophe. Cepen-

une protection les États doivent assurer la réalisation des 

la protection des personnes doit être assurée lors de toutes 
les phases d’une catastrophe, y compris avant, pendant et 
après la catastrophe, la dernière phase étant, de manière 
générale, la plus importante.

-

À ce propos, il juge raisonnables les arguments avancés 
par Mme Escarameia et d’autres membres à l’appui de 

laissé derrière eux des situations de terribles catastrophes. 

principalement les règles du droit international humani-
taire, en particulier les Conventions de Genève de 1949 et 

-

ne couvrent pas d’autres aspects des catastrophes, pré-

règles du droit international humanitaire sont clairement 

-
mant l’obligation des États de coopérer entre eux, sans 

développer encore cette obligation. Parmi les propositions 

-
reño préfère celle de Mme

une référence précise au CICR à l’alinéa b et à remplacer 
les mots «la société civile» par une référence aux ONG 
compétentes, à l’alinéa c.
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approuvé le renvoi des trois projets d’article au Comité de 
rédaction. Si le Comité de rédaction ne parvient pas à un 
accord, les projets d’article devraient être renvoyés pour 

adresser de nouvelles instructions au Rapporteur spécial 

un nouveau texte.

rapport et son introduction détaillée mettant en lumière 
les développements récents. Le rapport constitue une base 
excellente pour les débats de la Commission.

10. Comme l’ont fait observer plusieurs membres, une 

-
mentaux peuvent être suspendus et ne plus être applicables 
dans une situation d’urgence ou immédiatement après une 
catastrophe, et le fait de mettre l’accent sur les droits indi-

danger et soigner les blessés. Dans de telles situations, les 
droits individuels devraient être subordonnés aux intérêts 

être préférable de se référer aux droits et obligations des 
États et de souligner la nécessité d’apporter une réponse 

11. Quant à la pertinence de la responsabilité de pro-
téger dans le contexte d’une catastrophe, on pourrait 

Commission du droit international à la session précédente, 

son rapport, le Rapporteur spécial appelle l’attention sur 
-

contre l’humanité224

naturelles, solliciterait le concept au-delà de sa reconnais-
sance ou de son utilité opérationnelle. Vu sous cet angle, 

champ d’application et sur l’objectif du projet d’articles, 

champ d’application.

-

donnée dans la Convention de Tampere. À son avis, les 
critères de «grave perturbation du fonctionnement de la 
société» et de pertes «généralisées» établissent un seuil 
trop élevé et devraient être supprimés. Comme l’a fait 

-
graphes 39 à 41 du rapport seraient plus appropriées pour 

224 Voir A/63/677, par. 10 b.

catastrophe, à savoir: «une situation de grande détresse 
entraînant la perte de vies humaines ou des dommages 

-
-

graves souffrances humaines et une détresse aiguë, ainsi 

coopérer entre eux et, le cas échéant, avec les organisa-
tions internationales compétentes, en particulier l’ONU, 
la FICR et la société civile. Au paragraphe 64 de son 
deuxième rapport, le Rapporteur spécial rappelle la réso-

de prendre soin des victimes de catastrophes naturelles 
se produisant sur son territoire. Il convient de rappeler 

à l’État affecté de déclencher, d’organiser, de coordonner 
-

ritoire. Le projet d’article 3 devrait aussi attribuer ce rôle 
principal à l’État affecté.

15. L’expression «société civile» mérite d’être exami-
née plus avant. Comme l’ont suggéré certains membres, 

-

dresser la liste, car aucune liste ne peut être exhaustive et 

de la compétence ou de l’acceptabilité de certaines orga-

de décider s’il a besoin d’une assistance extérieure et, 

approcher pour la solliciter.

16. En conclusion, M. Vargas Carreño approuve le ren-
voi des trois projets d’article au Comité de rédaction.

17. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial), 

part au débat sur le deuxième rapport pour leur approche 
constructive et leurs nombreuses contributions riches en 

visait à délimiter le sujet et à donner des orientations pour 
les travaux futurs de la Commission, a généré une discus-

-

traitées dans les futurs rapports. À cet égard, il est vrai 
-

gressif d’un sujet de droit international par la Commission 
ne peut pas être entrepris comme s’il s’agissait d’un pro-
cessus instantané exigeant d’emblée un exposé détaillé 

sous-tendant l’ensemble des projets d’article à élaborer. Il 
s’agit plutôt d’un exercice laborieux et de longue haleine 

constituer le point de départ mais plutôt l’aboutissement. 
Vu sous cet angle, le débat fournira à M. Valencia-Ospina 
des indications précieuses pour ses prochaines recherches 
sur un sujet dont les membres de la Commission s’ac-
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-
fet combiné des deux rapports sur le sujet a permis de 
parvenir à un degré appréciable de compréhension com-

la Commission pourrait s’appuyer. Si certains aspects 
deviendront plus clairs à la lumière des futurs rapports, 

-

une large mesure, être donnée grâce à la formulation par 
le Comité de rédaction de projets d’article basés sur les 
trois projets d’article proposés dans le second rapport.

19. De nombreux membres ont approuvé le renvoi des 
trois projets d’article au Comité de rédaction, et M. Valen-
cia-Ospina est résolument de leur avis. Si l’on fait preuve 

débat semblent pouvoir être réglés avec, tout au plus, des 

garde prudentes concernant des éléments à développer 
dans les projets d’article suivants, rien dans le débat ne 

et doivent être renvoyés pour examen au Comité de 
rédaction.

20. Ce point est illustré de manière particulièrement 

l’approche fondée sur les droits, principalement au sujet 
du projet d’article 1. M. Valencia-Ospina va aborder de 
façon relativement détaillée, et en les regroupant article 

Commission, elle mérite d’être mise en avant d’emblée. 

les droits des personnes constituent la plus solide, voire 

et de développement progressif du droit se rapportant au 
sujet. La protection des victimes étant l’objectif central 
du sujet, le respect des droits de l’homme représente le 
meilleur point de départ pour la suite de l’analyse juri-

-
supra la 3018e séance, M. Vascian-

nie, par. 43 à 52): une telle approche est pour l’essentiel 
-

-

dans le contexte d’une catastrophe.

-

obligations des États n’était guère susceptible d’accroître 
la protection des personnes, surtout si la Commission 

affecté pouvait ne pas être disposé à accepter l’assistance 

lui fournissant cette assistance s’ingère dans ses affaires 

doit tenir compte de la capacité limitée de certains États 
affectés à garantir certains droits.

approche fondée sur les droits et une approche fondée sur 
les besoins, le fait d’utiliser principalement le langage des 

-
sion approuve la position de ces militants des droits de 

-
national si l’État affecté ne répondait pas aux besoins 

trouver leur réponse dans les travaux de la Commission 
-

cée est illégale au regard du droit international, sauf en 
cas de légitime défense avérée ou de décision du Conseil 

de protéger, élément dont, en tout état de cause, la plu-

relève pas du sujet à l’examen.

vu rappeler le débat tenu pendant la première partie de 
la session en cours dans le cadre du sujet de l’expulsion 
des étrangers. Avant de s’aventurer sur un terrain simi-

d’attendre la réaction de la Commission aux propositions 
-

sion des étrangers.

l’approche fondée sur les droits ne vise pas à apporter des 

d’accepter l’aide humanitaire. Elle crée simplement un 

droit international et de son obligation d’assurer les droits 
des personnes sur son territoire. Dans le même temps, elle 
permet de se pencher sur la non-ingérence et le droit de 
l’État de contrôler toute activité étrangère dans le cadre 

-

disposé à accepter l’aide humanitaire.

25. Le deuxième rapport a également suscité un débat 
fructueux sur le double caractère de la protection des per-
sonnes. De nombreux membres approuvent la manière 
dont cette notion est exposée dans le rapport et sont d’avis 

les droits et obligations des États vis-à-vis des personnes 
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ayant besoin d’une protection. Certains membres ont sou-
-

mier chef d’assurer la protection des personnes en vertu 

Commission a été encouragée à garder à l’esprit d’autres 

l’État affecté et les organisations internationales ou entre 
les organismes humanitaires et les personnes affectées.

26. Le débat a également révélé un large accord sur 
d’autres aspects du champ d’application du sujet. Les 
membres ont généralement approuvé la proposition de se 
limiter tout d’abord à la catastrophe proprement dite et à 
la situation existant immédiatement après la catastrophe, 

catastrophes. Certains membres étaient toutefois d’avis 

assurer une protection effective des victimes. Par ailleurs, 

ses travaux sur les droits et obligations des États, sans 
préjudice des dispositions applicables aux acteurs non 

27. Comme le montre ce résumé des débats, il y a eu 
un large accord au sein de la Commission à propos des 

-

28. Avant d’examiner, article par article, les sugges-
tions concrètes tendant à améliorer la présentation ou le 
texte des trois projets d’article, il convient de souligner 

ses trois dimensions: ratione materiae, ratione temporis 
et ratione personae. En particulier, le projet d’article 3 

-
ratione personae. De plus, les trois 

projets d’article ont été rédigés de manière à ne préjuger 
-

rieurement nécessaire ou approprié de prendre au vu de la 
suite des travaux sur le sujet, concernant par exemple la 
place à accorder à la prévention dans la phase d’avant la 
catastrophe.

manière à regrouper des positions fermement défendues 

matière d’assistance humanitaire: les Nations Unies, agis-
sant par l’entremise de divers organes et organismes, et le 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge comprenant la FICR, les sociétés nationales et 

-

fondée sur les droits et une approche fondée sur les 
besoins, ne sont pas inconciliables mais représentent des 

les rendre complémentaires. Pour M. Valencia-Ospina, 
comme pour plusieurs autres membres de la Commis-
sion, une approche fondée sur les droits, complétée par 
la prise en compte des besoins des personnes affectées, 
est fondamentale pour orienter les travaux futurs sur le 

sujet. Certains membres et certains acteurs humanitaires 
-

drait mieux à l’exercice mais, comme cela a été relevé 
pendant le débat, les droits individuels peuvent être envi-
sagés comme solution conceptuelle aux besoins indivi-

est la mieux armée consiste à partir de ce niveau concep-

en considération.

-
plication), plusieurs membres ont fait des suggestions utiles, 

Certains membres ont cherché à ramener le libellé à un 
-

le débat et comme M. Valencia-Ospina l’a déjà souligné 
dans son introduction, le projet d’article 1 relie le champ 
d’application proprement dit du projet d’articles, couvert 
par la première partie de l’article, à son but ou ses objectifs, 

-
sonnes relève, non pas du champ d’application, mais des 

d’article distinct, voire dans le préambule. Il a également 
été suggéré d’inverser l’ordre des mots dans la seconde 

Il a aussi été suggéré de consacrer un article distinct aux 
objectifs en conservant l’ordre initial. M. Valencia-Ospina 

au champ d’application devrait être divisé en deux projets 
d’article, l’un traitant du champ d’application en lui-même 
et l’autre des objectifs.

31. Toujours à propos du projet d’article 1, il a été sug-

catastrophe» et «droits des personnes», peut-être dans le 
 

Ospina est favorable, est d’accorder une attention parti-

soit dans le projet d’article 1, dans le projet d’article 3 ou 
ailleurs. Toutes ces suggestions peuvent être examinées 
plus en détail par le Comité de rédaction.

les catastrophes naturelles et celles dues à l’activité de 
l’homme. On s’est également entendu dans une large 

pertes matérielles et environnementales, dans la mesure 

-
nants, la notion de préjudice imminent devait être consi-

33. Le débat sur le projet d’article s’est cristallisé 
-
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déterminer si les adjectifs «importantes» et «généralisées» 
-

sait. Pour certains, il fallait introduire un facteur limitatif 

être en lien avec les causes, dans une certaine mesure, 
mais de nombreux membres préféraient éviter cela. Une 
solution pouvait être d’inclure une expression de cet ordre 

-
lait la formuler autrement pour éviter tout chevauchement 
avec le droit international humanitaire tout en englobant 

-
trophes. Il a ainsi été suggéré de remplacer les mots «à 

-
dice» relative au droit humanitaire.

34. En réponse à ces suggestions, M. Valencia-Ospina 
-

ticle 2 reprend la formulation de la Convention de Tam-

exposées dans son rapport. Les mêmes termes avaient été 
-

lement deux ans auparavant dans les Lignes directrices 
relatives à la facilitation et à la réglementation nationales 
des opérations internationales de secours et d’assistance 
au relèvement initial en cas de catastrophe225 par la FICR, 

dans le Glossaire international multilingue agréé de 
termes relatifs à la gestion des catastrophes226 établi par le 
Département des affaires humanitaires en 1992.

35. Quant à la suggestion tendant à inclure une réfé-

-
tion des personnes, c’est la perturbation, et non l’évé-

nécessaire la prévention. Dans son commentaire du prin-
cipe 2 du projet de Principes sur la répartition des pertes 
en cas de dommages transfrontières découlant d’activi-
tés dangereuses227 adopté en 2006, la Commission avait 

arbitrales rendues dans l’affaire de la Fonderie de Trail et 
dans l’affaire du Lac Lanoux et avait énuméré un certain 
nombre de conventions internationales et d’autres instru-

225 Présentation des Lignes directrices relatives à la facilitation et à 
la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, FICR, 
Genève, 2008.

226 Département des affaires humanitaires, Gestion des catastrophes 
(ESF), Genève, 1992 (DHA/93/36).

227 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. V, sect. E, par. 67, à 
la page 66.

36. M. Valencia-Ospina juge intéressante la suggestion 

-
pirerait de l’article X, intitulé «Rapport avec d’autres 
règles du droit international», de la résolution relative à 
l’assistance humanitaire adoptée par l’Institut de droit 
international228

l’article 1 des Lignes directrices de la FICR, entre autres. 
D’autres suggestions d’ordre rédactionnel pourraient être 
utilement examinées dans un esprit d’ouverture et plus en 

-
tion de la catastrophe, indispensable à la délimitation du 
champ d’application du sujet, est sans préjudice de la pos-
sibilité d’élaborer ultérieurement une disposition distincte 

-
jets adoptés par la Commission.

37. Concernant le projet d’article 3, tous les intervenants 

de coopération énoncé dans la Charte des Nations Unies. 

le principe de solidarité est présenté comme un prin-

Cependant, pour un certain nombre de membres, le statut 

inutile d’étudier davantage la notion de solidarité au stade 

proposé pour le projet d’article 3.

38. De l’avis général, le principe de coopération, 

même du sujet. Au paragraphe 18 de son mémoire229, le 
Secrétariat en fait une condition indispensable du succès 

-
titut de droit international. Selon un avis toutefois, avant 
de pouvoir prendre une décision concernant le renvoi du 
texte proposé au Comité de rédaction, la Commission 

examiner la manière dont ils seront formulés. Il a été sug-

consacré au traitement de ces principes supplémentaires. 
-

constituent pas un processus instantané. D’autres prin-
cipes feront l’objet de projets d’article dans les rapports 

l’accès en cas de catastrophe. Au paragraphe 52 du rap-
port préliminaire sur le sujet230, ces principes sont identi-

non-intervention. Le principe de souveraineté et son 

en premier lieu à l’État affecté.

228 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.

229 A/CN.4/590 et Add.1 à 3, reprographié, disponible sur le site 
Internet de la Commission.

230 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/590.
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39. Le deuxième rapport sur le sujet utilise l’image de 
deux axes pour illustrer le double caractère de la protec-
tion des personnes en cas de catastrophe. On pourrait utili-

différents principes en jeu peuvent être abordés. Le prin-

concernent le stade de l’assistance et de l’accès une fois la 
catastrophe survenue, fonctionnent sur le plan horizontal. 

-
ration doit être traité séparément au tout début des travaux 

place dans le projet au moment où les trois phases dis-
tinctes de la catastrophe seront abordées. Si cette analyse 

les autres principes soient examinés.

40. Il a également été suggéré de suspendre les travaux 
-

 
Ospina renvoie une nouvelle fois à ses observations pré-

consacrés aux aspects opérationnels de l’assistance. Or, 
ceux-ci sont tout simplement les expressions concrètes 

-
rer. Pour employer une image bien connue, si elle était 

vue d’améliorer le libellé du projet d’article 3 pour ce 

-
rence à la société civile à l’alinéa c. M. Valencia-Ospina 

référence soit remplacée, à un endroit approprié, par 
une référence précise aux ONG. Certains membres ont 

b, il n’était pas fait réfé-

-
tifs en cas de catastrophe, il est tout à fait possible d’in-

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Une référence 
-

-
mentales ni non gouvernementales. L’inclusion d’une 
clause «sans préjudice» relative au droit humanitaire 

-

l’Organisation des Nations Unies soit distinguée de la 

coopération avec les autres organisations internationales 
compétentes compte tenu de l’obligation de coopérer ins-

il a été suggéré d’utiliser l’indicatif, à savoir «coopèrent», 
pour exprimer le devoir des États de coopérer entre eux 
et avec l’Organisation des Nations Unies, et d’utiliser le 
conditionnel, c’est-à-dire «devraient coopérer», à la place 

-
nisations intergouvernementales et non gouvernementales 

à accepter cette suggestion, même si, de son avis, l’ex-

degré d’engagement de l’Organisation des Nations Unies 
dans une situation de catastrophe donnée doivent être 
déterminés en vertu d’un régime général établi par l’Or-
ganisation avec l’accord de ses États Membres confor-
mément aux règles de l’Organisation ou en application 
d’accords bilatéraux entre l’Organisation et l’État affecté 
ou les autres États concernés. Le régime général comme 
les accords bilatéraux pourraient tout à fait prévoir l’ache-

-
ment ou principalement, de l’assistance à fournir en cas 
de catastrophe.

du présent projet d’articles», soient remplacés par «en cas 
-

de coopérer aux différentes phases de la catastrophe, tandis 

donc plus vaste et plus proche de la raison d’être du sujet. 

-
pération a une place centrale dans le sujet et mérite un trai-

à même de les apporter, compte tenu du débat lui-même et 

son but était, non pas de transformer la Commission plé-
nière en comité de rédaction, mais de faire preuve de sou-

rapprochés par des solutions d’ordre rédactionnel. En 

trois projets d’article contenus dans son deuxième rapport 
au Comité de rédaction pour amélioration et adoption à la 
lumière du débat.

faire preuve à la fois de stabilité et de souplesse en restant 
sur ses positions à propos de certains points mais en tenant 
compte des suggestions de membres de la Commission à 

étaient réservés à l’idée de renvoyer le projet d’article 3 
au Comité de rédaction. Pour répondre à ces préoccupa-
tions, il souhaiterait faire une suggestion. Le Rapporteur 
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de substance: il énonce l’obligation de coopérer mais 

exprimé dans le projet d’article 1 était exposé au projet 

pour but d’assurer la réalisation des droits des victimes et 

précisé par l’inclusion de principes supplémentaires. Si 
cette approche est adoptée, M. Nolte, en tout cas, aura 

d’article au Comité de rédaction.

46. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

présent projet d’articles», visaient à exposer cet objectif. 
-

tincte consacrée aux buts ou objectifs du projet d’articles, 
en les séparant du champ d’application, et si les projets 
d’articles 1 à 3 sont considérés comme étant étroitement 
liés et devant être lus conjointement, alors les premiers 
mots du projet d’article 3 peuvent être interprétés comme 
se référant à l’objectif du sujet, c’est-à-dire la protection 
des personnes dans la double perspective des droits et des 
besoins. Si, au lieu d’élaborer une disposition distincte, on 
place la référence à l’objectif dans le projet d’article 3, cela 

semble avoir surestimé le degré de consensus au sein de 
-

céder. Concernant le fond, l’avis a été clairement exprimé 

le projet d’article 1, l’accent doit être mis sur la réalisa-
tion des droits des personnes par opposition à une réponse 

Commission décide de renvoyer les projets d’articles 1 et 

Le Comité de rédaction aborderait le fond et les fonde-

-
-

au Comité de rédaction, en particulier le projet d’article 3, 

la Commission poursuive l’examen des textes en séance 
plénière après avoir examiné d’autres rapports du Rappor-
teur spécial.

d’article la Commission compte renvoyer au Comité de 
rédaction: la version initiale ou celle décrite par le Rap-

-
sée, lui-même ne serait peut-être plus opposé au renvoi 
des projets d’article au Comité de rédaction. Il serait cer-

les projets d’article, non sous leur forme actuelle, mais 

débat tenu à la Commission.

49. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

était fait au Comité de rédaction et non en séance plé-
nière. Il a déjà accepté certaines des suggestions faites 

choisir les termes précis. Comme à l’accoutumée, le 
secrétariat a préparé une liste des suggestions d’ordre 

de rédaction, et M. Valencia-Ospina est tout disposé à 
-

posé à préparer un document intégrant ces éléments à 
l’intention du Comité de rédaction. Sur cette base, il lui 

celui-ci pourrait approuver rapidement, par exemple, 
un article relatif au champ d’application, limité de la 
manière proposée par M. Gaja.

rapports et à proposer des projets d’article sans indica-

l’approche fondée sur les droits ni le principe de coopéra-
tion ne doivent être considérés comme constituant la base 
des travaux de la Commission sur le sujet, il a besoin de 

-

coopération et une approche fondée sur les droits sont au 

être tout simplement cesser l’examen du sujet.

51. Mme XUE félicite le Rapporteur spécial pour son 
résumé du débat et pour la souplesse dont il a fait preuve. 

actuellement à la Commission concerne la manière de 

52. Mme Xue apprécie les éclaircissements du Rappor-

de la coopération dans le projet d’article 3. Cependant, 
si le point de départ des travaux de la Commission doit 
être la solidarité au regard du droit international, alors il 

plus «Protection des personnes en cas de catastrophe» 
mais «Solidarité, solidarité et coopération internatio-

personnes» ou «Intervention humanitaire internationale 
-

sonnes». La Commission doit se garder d’être trop ambi-

engendrent des besoins humains.

au-delà des secours en cas de catastrophe. S’il n’y a pas de 
mal à se référer à une «culture des droits», la Commission 

les États soient plus responsables en cas de catastrophe, 
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les causes en soient liées à l’activité de l’homme ou non. 
me Xue partage l’avis du Rapporteur spécial 

et de la coopération internationales. Cependant, le fait de 
prendre pour point de départ la solidarité et la coopération 
internationales au lieu des droits et obligations de l’État 
affecté aboutit à un déplacement de l’axe du sujet. La 

de fond et déterminer l’axe du sujet avant de renvoyer des 
projets d’article au Comité de rédaction.

deux aspects: les droits et obligations de l’État affecté et 
la coopération et la solidarité internationales. Cependant, 
l’accent particulier sur la solidarité et les organisations 
internationales immédiatement placé par le Rapporteur 

-
férente et déplace l’axe du sujet depuis l’État affecté vers 
la communauté internationale. Il s’agit là d’une décision 

55. Que l’approche retenue soit celle fondée sur les droits 
ou celle fondée sur les besoins, l’objectif est d’assurer la 
protection des personnes. L’assistance humanitaire inter-
nationale en cas de catastrophe est d’une grande impor-

doit être renforcée. Les États demeurent toutefois les prin-
cipaux acteurs dans tout le processus, et ils doivent être 
tenus pour responsables au premier chef de l’organisation 
des opérations de secours en cas de catastrophe. C’est 

des travaux de la Commission sur le sujet.

-

contribution supplémentaire au Comité de rédaction. De 

Comité de rédaction renverra le résultat de ses travaux à 
la Commission plénière.

au renvoi immédiat des projets d’article au Comité de 
rédaction car il juge nécessaire de parvenir d’abord 

du sujet, à savoir la protection des personnes, il existe 

l’on entend en fait par «approche fondée sur les droits». 
Cette notion englobe-t-elle tous les droits de l’homme 

De l’avis de M. Wisnumurti, l’aspect le plus important 

plénière aura poussé plus loin le débat, le Rapporteur 

-

de rédaction.

60. Mme

savoir s’il convient de renvoyer les projets d’article au 
Comité de rédaction. Parmi les nombreux membres de la 

une très petite minorité a déclaré ne pas être favorable 
au renvoi des projets d’article au Comité de rédaction, ou 

2. Pour Mme Escarameia, il ne faut pas rouvrir le débat de 
fond sur le sujet. Conformément à l’avis majoritaire, les 
trois projets d’article devraient être renvoyés au Comité 

La Commission n’a jamais eu pour habitude de parvenir 

appel à lui.

-

d’application au sens étroit, soit renvoyée immédiate-
ment au Comité de rédaction, avec le projet d’article 2, 

discussion informelle sur le projet d’article 3 rela-
tif à la coopération et sur la deuxième partie du projet 
d’article 1 relative aux objectifs. Ce groupe de travail 
pourrait être présidé par le Rapporteur spécial, ou par 

à un accord, il fera rapport à la Commission plénière en 

au Comité de rédaction.

62. M. NOLTE dit, en réponse aux observations de 

Comité de rédaction est fonction de la nature du sujet. Les 
projets d’article renvoyés récemment au Comité de rédac-
tion concernant les réserves aux traités étaient beaucoup 

des discussions plutôt avancées sur le fond.

63. M. Nolte est sensible à la préoccupation expri-
mée par Mme

une obligation de coopérer sans aucune mention du rôle 
de l’État affecté. D’autres membres ont partagé cette 
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est de la marche à suivre, il faudrait laisser au Rappor-
teur spécial le soin de décider s’il convient de renvoyer 
le projet d’article relatif à la coopération au Comité de 
rédaction en premier lieu, en n’établissant un groupe de 

-
blir d’abord un groupe de travail et d’examiner simulta-
nément le rôle de l’État affecté.

64. Tout en reconnaissant l’intérêt de la proposition 

renvoi des trois projets d’article au Comité de rédac-

la rédaction d’un article ultérieur concernant le rôle de 
l’État affecté.

-

celui-ci soit «fondé sur les droits» ou pas. De son avis, 
la Commission devrait tenter d’élaborer des dispositions 

couvertes dans la première partie du projet d’article 1, 
-

voyer le texte correspondant pour examen au Comité de 
rédaction, comme l’a proposé M. Gaja. En revanche, la 
deuxième partie du projet d’article 1 et le projet d’article 3 

approuve la proposition de M. Gaja tendant à poursuivre 

67. Mme JACOBSSON remercie le Rapporteur spécial 
pour son excellent résumé et la souplesse dont il a fait 

Commission. Elle approuve également les commentaires 

de fond au Comité de rédaction, en fonction de la nature 
du sujet concerné. Elle est donc favorable au renvoi des 
trois projets d’article au Comité de rédaction, à la lumière 

souhaiterait connaître l’avis de celui-ci à propos de la 

trois projets d’article au Comité de rédaction, elle ne sau-
rait être opposée à un renvoi partiel.

68. Mme -
port de la Commission sur les travaux de sa soixantième 
session231

231 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. IX, p. 139 à 145.

renvoi des projets d’article au Comité de rédaction était 
l’étape suivante. Il y a dans le rapport de la Commission 
une référence intéressante à la recherche d’informations 
auprès des organisations internationales à propos des 
besoins réels232 -
conisée par Sir Michael, la Commission pourrait peut-
être examiner de nouveau l’idée de solliciter les vues des 

accomplir.

-

constituer une manière acceptable de sortir du dilemme. 
Le renvoi des projets d’article au Comité de rédaction ne 

-
-

vail avant de les débattre, comme elle l’a déjà fait dans le 

de trouver la meilleure manière d’aider les victimes d’une 
catastrophe et d’aider les États eux-mêmes à le faire, tant 

assistance, compte dûment tenu du principe de souverai-

peut apporter.

ne ferait pas progresser les travaux de la Commission.

71. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

de projets d’article relatifs au sujet à l’examen. À la 

a traités, la protection des personnes en cas de catas-
trophe est une nouveauté, et il n’y a pas abondance de 

s’appuyer, mais simplement un mélange de jus cogens, 
de jus dispositivum -

débat à sa session précédente, et M. Valencia-Ospina 

«culture des droits» à un stade plutôt avancé de sa car-
rière, mais la notion d’approche fondée sur les droits est 
largement répandue, et la Commission doit tenir compte 
de la pensée actuelle. Cela étant, une telle approche ne 

d’articles aucune référence expresse à une approche fon-
dée sur les droits ou à la solidarité. M. Valencia-Ospina 

232 Ibid., p. 141, par. 225.
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rapports, il abordera les principes de souveraineté et de 
non-intervention, soit isolément, soit dans le contexte de 
la primauté de l’État affecté.

meilleure manière de progresser est de renvoyer les trois 
projets d’article au Comité de rédaction, et il souscrit à 
la vision des fonctions du Comité de rédaction exprimée 
par d’autres membres. Comme le Président, il ne pense 

compromis proposée par M. Gaja serait peut-être plus 
acceptable pour la Commission. Si les autres membres le 
souhaitent, M. Valencia-Ospina pourrait reformuler rapi-
dement les trois projets d’article à la lumière du débat. La 

plénière.

73. Le PRÉSIDENT demande si, compte tenu du débat 
-

vailler les projets d’article à la lumière de ce débat, les 
membres pourraient parvenir à un consensus sur la pro-
position tendant à renvoyer les trois projets d’article au 

-

de parvenir à un consensus avant de renvoyer les pro-

groupe de travail, en tenant compte des points soulevés 
lors du débat, trouve une sorte de compromis général et le 

est disposé à retravailler les projets d’article pour rendre 
compte du débat, la procédure exposée par le Président 
est la meilleure solution. Cela n’empêchera pas de créer 
un groupe de travail si les problèmes persistent, mais 

par le Rapporteur spécial, soulèvent moins de problèmes 

76. M. WISNUMURTI remercie le Rapporteur spécial 

groupe de travail soit constitué avant le renvoi des pro-

créé ensuite si cela se révèle nécessaire.

77. Sir Michael WOOD remercie aussi le Rapporteur 

groupe de travail soit créé d’abord, comme M. Gaja l’a 

celle suggérée par le Président aboutiraient peut-être au 
même résultat.

78. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

de parvenir à un consensus, il est disposé à accepter la 

a suggérée sur la base de la proposition de M. Nolte est 

mais si un groupe de travail doit être créé en premier lieu, 
il sollicitera le privilège de le présider.

79. Mme

-

-
lement retardés.

-
niés par le Rapporteur spécial pourraient contribuer à 

nécessaire de créer un groupe de travail. Il est favorable 
au renvoi des trois projets d’article sous cette forme au 
Comité de rédaction et à la création d’un groupe de travail 
si nécessaire.

81. Mme -

simplement être renvoyés au Comité de rédaction mais 
comme c’est impossible, et compte tenu de la souplesse 
digne d’éloges dont fait preuve le Rapporteur spécial, elle 
approuve la suggestion du Président.

82. Le PRÉSIDENT demande si tous les membres 
peuvent accepter la proposition tendant à renvoyer au 
Comité de rédaction les trois projets d’article une fois 
ceux-ci reformulés par le Rapporteur spécial de manière à 

serait chargé d’étudier le projet d’article 3.

du projet d’article 1 concernant l’objectif soit également, 
si cela est jugé nécessaire, renvoyée à un groupe de travail 

proposition.

cette manière.

Il en est ainsi décidé.

86. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 

sujet «Protection des personnes en cas de catastrophe» 
est composé des membres suivants: Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. McRae, M. Meslescanu, M. Murase, 

M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood et Mme

Ospina (Rapporteur spécial) et Mme Jacobsson (Rappor-
teuse, membre de droit).

La séance est levée à 13 h 5.


